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De la pénurie au conflit, un chemin 
tortueux.











Décomposition du 
Water Poverty 
Index dans 
différents pays.









De la pénurie au conflit selon T. 
Homer-Dixon





La notion de puissance hydro-hégémonique

“Les puissances hydro-hégémoniques sont des Etats qui possèdent
suffisamment de pouvoir au sein d’un bassin versant pour assurer la
direction du contrôle des ressources en eau et agir ainsi comme un
leader vis-à-vis des autres pays riverains du bassin.

Ces États peuvent exercer leur pouvoir de façon coercitive avec par
exemple la menace de sanctions économiques pour empêcher la
construction d'ouvrages hydrauliques ou au contraire en recherchant
à établir pacifiquement un consensus en leur faveur dans les instances
de gestion internationales.

D'après : ZEITOUN M. et WARNER J. (2006) : Hydro-Hegemony: A Framework for Analysis
of Transboundary Water Conflicts. Water Policy 8 (2006): 435-460. »



La notion de risque hydropolitique

 Les facteurs de risques sont :

Le premier est bien sûr le partage de bassins versant entre
plusieurs Etats.

L'opposition entre une puissance hydro-hégémonique face à des
États « château d'eau » plus faibles ou face des Etats qui
tendent à s'affirmer en tant que puissances hydro-
hégémoniques émergentes (cas de l'Egypte face à l'Ethiopie).

Enfin, la présence de conflits d'ordre strictement « politiques »,
ethniques, religieux, ou de frontière sont des facteurs
aggravants.





2. L'eau, facteur de guerre, facteur 
de paix ?



Le Nil









Le traité de 1959 :
Egypte : 55,5  km3
Soudan : 18,5 km3
Il prévoit la construction du haut barrage d'Assouan 

et du canal de Jongleï au sud-Soudan.
A noter : en 1959, l'Egypte, le Soudan et l'Ethiopie ne comptaient 

respectivement 26, 11 et 24 millions d'habitant, contre 80, 37 et  82 
millions aujourd'hui. 











Production et 
importations de blé et de 
maïs en Egypte







2.2 L'Asie Centrale du désastre environnemental aux 
questions géopolitiques









2.3. L'eau dans le conflit israëlo-
palestinien.











Le système national de 
transfert d'eau en Israël





La répartition de l'eau entre Israël, les colonies et 
les Palestiniens.











3. Quels conflits au 21° siècle ?



Selon P. Mollinga (2008, dans Water Alternatives),
l’hydropolitique comprend cinq dimensions :

1/ c'est-à-dire les questions d'accès à l'eau “au quotidien”;

2/ « les politiques de l'eau dans le contexte des Etats
souverains», avec une attention particulière portée aux
négociations entre les divers groupes sociaux à l'intérieur
d'un Etat;

3/ la géopolitique de l’eau, au sens classique du terme;

4/ « the global politics of water », c'est-à-dire l'étude de
l'émergence du “modèle mondial de gestion de l'eau” ;

et enfin un cinquième domaine, qui serait l’étude des liens
entre les quatre précédents.



3.1 Le renforcement des 
coopérations au niveau mondial et 
le développement d'un mondial de 
l'eau





• 1997 1er forum mondial de l'eau, Marrakech.
• 1998 Conférence sur l’eau et le Développement Durable, Paris.
• 2000 2e forum mondial de l'eau La Haye
• 2000 Déclaration du Millénaire des Nations Unies : « Nous 

décidons de réduire de moitié d'ici 2015 la proportion des 
personnes qui n'ont pas accès à l'eau potable ou qui n'ont pas 
les moyens de s'en procurer »

• 2003 3e forum mondial de l'eau, Japon.
• 2006 4e forum mondial de l'eau , Mexico.
2009  : 5e forum mondial de l'eau , Istanbul.
2012 : 6e forum mondial de l'eau , Marseille.

Un modèle de gestion mondial





3.2 L'aggravation des 
concurrences pour l'eau

Trois défis concomitants :

* apporter l'eau potable et l'assainissement

* nourrir les hommes 

* préserver l'environnement



1.1 milliards d’habitants n’ont pas 
accès à l’eau potable;

2.4 milliards n’ont pas accès à 
l’assainissement.









La soif des villes



3.3 Quelles perspectives pour 
résoudre ces conflits ?









Quelques pistes pour résoudre les conflits liés 
à l'eau.

1/ diversité des solutions : faire du sur-mesure et ne pas vouloir
adapter partout le même modèle.

2/ progressivité : ne pas vouloir tout, tout de suite, mais viser la
durabilité avec la participation des populations concernées.

3/ solidarité / Nord Sud, mais aussi entre les Etats et surtout entre
les populations, s'appuyant sur les formes déjà existantes.
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